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THE APPEAL COMMISSION

THE W ORKERS COMPEMNSATION ACT OF MANITOBA

LISTE DE TEMOINS

Travailleur/employeur : Numéro de réclamation/d’entreprise :
Numéro de téléphone (domicile) : (cellulaire) :
Courriel :
Liste des témoins de (insérer le nom)
Nom du témoin Sommaire des éléments de preuve attendus

et description

Signature Date

Dépot de la requéte
Une partie qui fait assigner des témoins a comparaitre a une audience doit déposer la liste des
témoins aupres de la Commission d’appel au moins 5 jours ouvrables avant la tenue de 1’audience.



